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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DIICRETN" 2OO2-2fO DU 15 MAI 2OO2

portant nominations des Présidents dc
Chambres à la Cour Suprême.

I,E PRESIDENT DE T,A RI,PUBLIQUE,
CHEF DE L'[TAT,

CTIEF DU GOUVERNBM[,N'I',

Vu la Loi n" 90-032 du i I décembre 1990 portant Constil.ution dc la
République du Bénin ;

vu la Loi n" 83-005 du 17 n.rai 1983 portant statut de la magistrature béninoise ;

Vu l'Ordonnancç no 2l /PR du 26 avril 1966 portant composition, organisation,
fonctiomement et attributions de la Cour Suprême, remise en vigueur.par la
loi n'90-012 du 1"' juir.r 1990 ;

vu la proclamation le 03 avril 2001 par la cour constitutionnelie des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le Décret n' 200 I - I 70 du 07 niai 200 i portant composition du
gouvemement et le décret n' 2002-082 du 20 février 2002 qui l,a modifié ;

Yu le Décret n" 2000-600 du 29 novembre 2000 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de la Justicc, de Ia législation et
des droits de l'homme ;

Sur proposition du Présider.rt de la Cour Suprême après avis confomre
du Conseil Supérieur de la Magistrature en sa séance de l8 avril 2002 ;

Le Conseil des Ntinistres entendu etr sa séance du 08 mai 2002 ;

D E C R E 1'E:

Article 1"' : Lcs magistrats dont lcs noms suivent sont nommés Présidents des
Chambres à la Cour Suprême, comrne ci-après
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- Président de la Chambre Judiciaire Madame Edwige BOUSSAI{I

- Président de la Chan.rbre des Comptes Monsieur Fimin DJIMENOU

- Président de la Chambre Administrative : Monsieur Grégoirc ALAYE.

Article 2 : Lc présent Décret qui abroge toutes dispositions antérieur:cs
date de prise de fonctions descontraires, prend effet pour compter de la

intéressés et sera publié au Journal Officiel.

FaitàCotonou, lc 15 mai 2OO2

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gonverner.nent,

N{athieu I{tlltEKOU.-

Le Ministre d'Etat Chargé de la Coordination
dc 1'Action Gouvernementalc, de Ia Prospective

et du Développement,

Bruno AMOUSSOU

Le Minish'e des Financcs
ct de l'Eco omie,

Lc Carde des Sceaux, Ministre de la
Justice, dc ia Législation et des Droits
de l'Hornme,

Laza re OUETO.- Jo ph li. CNONLONFOUN.-
Ministre intérirnaire

AMPLIATIONS : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MCCAG-PD 4
MJLDII4 MFE 4 AUTRES MINISTERES : 18 SCG 4 DCBM-DCF-DGTCP-
DGID-DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA
3 UNB-ENA-FASJEP 3 INTERESSES 03 JO 1.
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